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Déclaration de franchissements de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
ARKEMA 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier du 22 mai 2008, la société anonyme Total (2, place de la Coupole, La Défense, 92400 Courbevoie) a 
déclaré avoir franchi directement et indirectement en hausse, le 18 mai 2008, le seuil de 5% des droits de vote de la 
société ARKEMA et détenir directement et indirectement, 2 514 074 actions ARKEMA représentant 4 977 617 droits 
de vote, soit 4,12% du capital et 7,78% des droits de vote de cette société (1), répartis de la manière suivante : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Fingestval SAS (2) 1 799 997 2,95 3 599 994 5,63 
Financière Valorgest SAS (2) 555 092 0,91 1 110 184 1,73 
Sogapar SAS (2) 102 600 0,17 205 200 0,32 
Total Nucléaire SAS (2) 50 591 0,08 50 651 0,08 
Total SA  3 994 ns 7 988 0,01 
Elf Aquitaine SA (2) 1 800 ns 3 600 ns  
Total  2 514 074 4,12 4 977 617 7,78 
 
Par ailleurs, la société par actions simplifiée Fingestval (2) a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 18 mai 
2008, le seuil de 5% des droits de vote de la société ARKEMA, et détenir individuellement, 1 799 997 actions 
ARKEMA représentant 3 599 994 droits de vote, soit 2,95% du capital et 5,89% des droits de vote de cette société (1). 
 
Ces franchissements de seuil résultent d’une attribution de droits de vote double. 
 

_______ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 61 072 285 actions représentant 63 953 296 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(2) Contrôlée par Total SA. 
 


